
DECLARATION ACQUISITION/REAQUISITION – PERTE 

DE LA CYTOYENNETE ITALIENNE 

 

Bureau : Secteur  Services démographiques – Etat Civil - Bureau de citoyenneté 

Rèfèrents:CERUTTI Stefania – TURELLO Daria 

Résponsable: BISSOLINO Maria Metella 

Adresse: Via De Amicis, 8 

Tel. +39 0141 399607 – 399606 

Fax +39 0141 399609 

 

Horaires:            du Lundi au Vendredi h. 08,30 – 12,30 

       Mardi et Jeudi h. 14,00 – 16,00 par rendez-vous 

 

EXIGENCES 

 

Etre résidents dans le Commun d’Asti 

 

MODALITE  

 

Les déclarations sont rendues a l’Officier de l’Etat civil du Commun où l’inscrit habite ou a 

l’intention d’établir la résidence, soit en cas de résidence à l’étranger , avant l’Autorité 

Diplomatique ou Consulaire de la place de résidence. 

Les susmentionnées déclarations sont enregistrées ou transcrites dans les registres de citoyenneté et 

on va effectuer une annotation dans la marge de l’acte de naissance. 

 

DOCUMENTATION A PRESENTER 

 

La documentation vient acquise par le bureau 

 

PROCEDURE 

 

On doit se présenter personnellement , par rendez-vous aussi téléphonique, chez le bureau de 

citoyenneté. 

 

Frais 

 

Gratuit 

 

Temps 

 

A la fin de l’évaluation des exigences et de la relative documentation. 

 

Informations 

 

Le citoyen qui a, acquiert ou réacquiert une citoyenneté étrangère , préserve celle italienne, mais il 

peut y renoncer s’il habite ou établit sa résidence à l’étranger. 

 

 Règlements 
  

Loi n. 555/1912 – 151/1975 – 123/1983 – 180/1986 – 91/1992 – DPR 572/1993 – Loi n. 379/2000 -  

Loi n. 94/2009   


